SEANCE DU 3 AVRIL 2009
L’an Deux mille neuf, le trois avril, à dix neuf heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur VIDELOUP Guy, Maire de SAINT-BROLADRE.

ETAIENT PRESENTS : Mr VIDELOUP Guy, Maire, Mr LACAILLE Jean-Pierre, Mme CHARMEUX Marie-Jeanne, Mr BONHOMME Daniel, Adjoints, Mr CARPENTIER Jacques, Mme GASLAIN Martine, Mr LEBLAY Patrick, Mr BIOU Olivier, Mr LAUNAY David, Mme LOUET Francine, Mme CHAPPE Martine, Mme BOUROUT Anne.

Nombre de membres en exercice
: 15

Nombre de membres présents       : 12

Nombre de votants 

        : 12

Absent                            
        : Mr SIMONNET Jean-Jacques

Absents excusés

        : Mr BOURRIEN Patrick, Mr BIGOT Yves

Date de convocation

        : 27 mars 2009

Monsieur Le Maire  déclare la séance ouverte à 19h 10mn.

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE
Madame Francine LOUET est désignée secrétaire de séance à l’unanimité.

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 16 MARS 2009

Monsieur Le Maire demande à l’assemblée d’approuver le compte rendu de la réunion du 16 mars 2009. Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.

DELIBERATION 21/2009 : BUDGET PRIMITIF 2009 DE LA COMMUNE

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le Budget Primitif 2009 de la Commune.

Après en avoir délibéré, les membres du Conseil Municipal, à l’unanimité,  approuvent le Budget Primitif de la Commune, pour l’exercice 2009, comme suit :

FONCTIONNEMENT


1.Dépenses
: 785 622 €


2.Recettes
: 785 622 €


Dont C/002 excédent de fonctionnement reporté 
: 152 525 €

INVESTISSEMENT

1.Dépenses
 : 563 304.26 €

2.Recettes
 : 563 304.26 €

Dont : C/1068 excédent de fonctionnement capitalisé
: 60 787.71 €

VOTE 
POUR

: 12



      CONTRE

: 0

      ABSTENTION
: 0

DELIBERATION 22/2009 : VOTE DES TAUX DES 3 TAXES (foncier bâti, foncier non bâti, habitation)

Monsieur Le Maire présente le rapport suivant :

Depuis la création de la Taxe Professionnelle Unique, le Conseil Municipal n’a plus à se prononcer sur le taux de la Taxe Professionnelle, par contre la fixation des taux : Taxe d’Habitation, Foncier Bâti et Foncier non Bâti reste de la compétence du Conseil Municipal. Pour information les taux 2008 étaient les suivants :

· Taxe d’habitation -----------------------13.46 %

· Taxe sur le foncier bâti -----------------15.64 %

· Taxe sur le foncier non bâti ------------47.70 %

Avec l’avis favorable de la Commission des Finances du 31 mars 2009, il est prévu une augmentation proportionnelle des taux de 1.5%.

Après avoir entendu cet exposé, Monsieur Le Maire propose :

· d’adopter les taux des 3 taxes directes pour 2009 comme suit :

· Taxe d’habitation -----------------------13.66 %

· Taxe sur le foncier bâti -----------------15.87 %

· Taxe sur le foncier non bâti ------------48.42 %

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’augmenter de 1.5% les taux d’imposition de 2009 de la taxe d’habitation et des taxes foncières, comme suit :

- taxe d’habitation 


: 13.66 %

- taxe foncière (bâti) 


: 15.87 %

- taxe foncière (non bâti)

: 48.42 %

Vote 
POUR 


: 12


CONTRE 

: 0


ABSTENTION 
: 0

DELIBERATION 23/2009 – AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT 2008 DE LA COMMUNE

Monsieur Le Maire présente au Conseil Municipal le rapport suivant :

Le Conseil Municipal doit affecter l’excédent dégagé au compte administratif 2008 de la Commune.

Le compte administratif de 2008 fait apparaître un excédent de fonctionnement global de 

213 312.71€.

La procédure d’affectation du résultat consiste successivement à :

Prévoir dans les budgets primitifs et supplémentaire le résultat attendu de l’exercice

Le constater lors de l’approbation du Compte Administratif

Affecter ce résultat par délibération, en réserves (compte 1068) de façon à couvrir au moins le solde d’exécution de la section d’investissement.

Après délibération, le Conseil Municipal, à l’unanimité, approuve l’affectation du résultat de fonctionnement  2008 de la Commune comme suit :

Section de Fonctionnement 


Recettes  
C/002 Excédent de fonctionnement reporté 

: 152 525.00 €

Section d’Investissement 


Recettes   

C/1068 excédent de fonctionnement capitalisé 
:   60 787.71 €

DELIBERATION 24/2009 :  CONSTRUCTION DE L’ECOLE : AVENANTS DE PROLONGATION DE DELAIS D’EXECUTION
Vu la délibération n°03/2007 du 29 janvier 2007 par laquelle le Conseil Municipal a attribué les lots suivants :

	ENTREPRISES



	MONTANT HT
	MONTANT TTC 

	LOT 1 Gros Oeuvre

Sarl GUERANDEL Louis

Dol de Bretagne
	209 886.64
	251 024.42 

	LOT 2 Charpente

Sarl DANIEL Alain

Roz Landrieux
	32 943.14
	39 400.00

	LOT 3 Couverture

Sarl PORCHER

Dol de Bretagne
	36 989.49
	44 239.43

	LOT 4 Menuiseries bois

Sarl GRINHARD Hervé

Combourg
	24 747.25
	29 597.71

	LOT 5 Menuis alu

Sarl HERMIT ALU

L’Hermitage
	29 005.00


	34 689.98



	LOT 5 bis Menuiseries pvc

Sarl GRINHARD hervé

Combourg
	25 427.85
	30 411.71

	LOT 6 Plâtrerie

 SA LEBLOIS Roger

Saint James
	30 452.03
	36 420.63

	LOT 7 Electricité

Sarl GOUPIL Alain

Bazouges la Pérouse
	27 335.02
	32 692.68

	LOT 8 Chauffage

Sarl GOUPIL Alain

Bazouges la Pérouse
	27 876.00
	33 339.70

	LOT 9 Plomberie

Ent GAUTIER Pierrick

Dol de Bretagne
	13 154.74
	15 733.07



	LOT 10 Rev sols

Sarl LEBLOIS Claude

Pontorson
	38 655.50


	46 231.98



	LOT 11 Peinture

Sarl BERRU Joël

Guipel
	31 226.50


	37 346.89



	LOT 12 Faux plafonds

Sa MORAND BERREE


Saint Jacques de la Lande
	18 016.40
	21 547.61

	TOTAL TRAVAUX 


	545 715.56 € HT 
	652 675.81 € TTC




Vu l’article 4 du cahier des clauses administratives particulières prévoyant un délai d’exécution du marché de 11 mois à compter de la date fixée dans l’ordre de service.

Considérant que la date de commencement des travaux indiquée dans l’ordre de service est le 7 mars 2007

Monsieur Le Maire propose au conseil municipal de prolonger le délai d’exécution du marché jusqu’au 7 août 2008 (date de la réception des travaux)

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité (POUR : 12 CONTRE : 0 ABSTENTION :0) 

· décide de prolonger le délai d’ exécution des lots 1 à 12 jusqu’au 7 août 2008

· autorise Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires relatives à cette affaire.

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire lève la séance à 20heures 10mn.

La secrétaire de séance



Le Maire

Francine LOUET




Guy VIDELOUP
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